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Nous y sommes, presque ! Mais quelle joie d’avoir relancé les travaux de la Via Ardèche en Val de Ligne et déjà 
inauguré un premier tronçon, entre le viaduc sur la Lande à Uzer et la ZA du Ginestet à Largentière. Nous 
espérons que, comme nous, vous êtes ravis de pouvoir le parcourir confortablement et en toute sécurité, de 
redécouvrir cet itinéraire reprenant le tracé de l’ancienne voie ferrée qui offre à la fois des vues sur le grand 
paysage, des espaces de respiration en pleine végétation et des ponctuations patrimoniales grâce à la mise 
en valeur du viaduc et du tunnel. Ce dernier est enfin révélé par un éclairage, léger, respectueux de la faune 
qui pourrait y habiter.
Ne révélons pas tout, rendez-vous vite sur la voie !  Brigitte BAULAND, Présidente.

INFO TRAVAUX Les travaux reprendront en 
octobre pour créer deux traversées de la RD5 sur la 
commune de Largentière pour :
• Desservir le stade de la Prade
• Sécuriser la discontinuité de la voie à Les Chaulnes
Le calendrier des travaux et les modalités de 
circulation mises en place pour l’occasion seront 
communiqués à la rentrée.

Suivez toute l’actualité de la voie sur
www.via-ardeche.fr

P Inauguration sur le viaduc à Uzer le 30 mai 2024
©Sandra BŒUF

A VOS AGENDAS L'Accueil de loisirs Anim’ta 
Ligne accueillera les enfants du territoire 
durant les vacances d’été. Du 8 juillet au 30 août 
(exceptionnellement fermé le 16 août), du lundi au 
vendredi de 7h45 à 17h45, les 4-12 ans pourront 
profiter pleinement de leurs vacances grâce à des 
activités toujours plus variées - accrobranche, sorties 
aquatiques, nature, culturelles, patrimoniales, etc. 
-, des escapades hebdomadaires mais aussi des 
camps au camping de la Marette à Joannas, à la 
Bastide de Jaujac ou encore à la station de la Croix 
de Bauzon.
Vous pourrez suivre et commenter l’aventure 
des Chouchous, Loulous et Foufous sur la page 
Facebook de l’Accueil de Loisirs du Val de Ligne.
Quelques places en août sont encore disponibles !
Programme sur www.cc-valdeligne.fr et réservation 
uniquement à accueildeloisirs@cc-valdeligne.fr

P Les Loulous au Cirque de Gens à Chauzon le 12 juin 2024
©Marine VOISIN

ACTU L’Office Intercommunal de Tourisme du Val de Ligne a déménagé ! Retrouvez-le au 3 rue du 
Maréchal Suchet à Largentière. Et toujours sur www.tourisme-valdeligne.fr et les réseaux sociaux.
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Le 15 avril, le budget prévisionnel 2024 de la communauté de communes du Val de Ligne a été voté à 
l’unanimité par le Conseil communautaire. S’élevant à 6 019 161 euros, ce budget a été établi avec la volonté 
persistante :
-  de maîtriser les dépenses de fonctionnement dans un contexte inflationniste ;
-  de maintenir le niveau et la qualité des services rendus aux habitants (comme la petite-enfance, l’enfance 

ou l’Office de Tourisme) ;
-  de poursuivre les investissements structurants et actions leviers pour le territoire afin de préparer 

l’avenir (déploiement de la fibre, aménagement de la voie verte, élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal, amélioration de l’habitat) ;

-  de soutenir et d’accompagner les acteurs du territoire (aides aux entreprises ou aux agriculteurs, tourisme)
-  de mobiliser des partenaires notamment en sollicitant toutes les subventions possibles auprès du 

Département de l’Ardèche, de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et de l’État ;
-  de contenir la dette en limitant le recours à l’emprunt.

FINANCESFINANCESFINANCES

Robert VIELFAURE, Vice-président délégué aux finances, à l’économie et à l’agriculture-sylviculture.

NOUVEAU La communauté de communes du Val de Ligne prend part à la lutte contre le frelon 
asiatique !
Apparu en France il y a près de 20 ans et classé en 2012 dans la liste des dangers sanitaires pour l’abeille 
domestique, le frelon asiatique est devenu un ennemi public. Décimant les cheptels d’abeilles, il menace 
la biodiversité et l’apiculture.
En Ardèche, le Groupement de Défense Sanitaire des Abeilles - GDSA, qui conseille, forme et assiste les 
apiculteurs locaux (professionnels et amateurs) dans leur activité, travaille évidemment à sensibiliser, 
favoriser et soutenir toute initiative veillant à lutter contre la mortalité des abeilles.
Depuis 2024, la communauté de communes est partenaire du GDSA et a décidé de consacrer 2 000 euros 
par an à la destruction des nids de frelon asiatique.
Vous voyez un nid, que faire ?

 Déclarez-le sur la plateforme lefrelon.com ou au 06 08 92 26 67
 Le GDSA vient sur place confirmer le nid.

Il ne faudrait pas le confondre avec celui de frelons européens, prédateurs bien moins offensifs.
De plus, les colonies dérangées peuvent être très dangereuses ; gardez une distance de sécurité d’au 
moins 10 m !

 Une entreprise spécialisée, dont l’intervention sera conforme aux protocoles nationaux, interviendra 
aux frais de la communauté de communes dans le cadre de l’enveloppe disponible.
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Depuis 2 ans, les communautés de communes du Bassin d’Aubenas et du Val de Ligne sont engagées dans 
un Projet Alimentaire Territorial. À travers une diversité d’actions et de multiples partenariats, la démarche 
vise à relocaliser l’agriculture et l’alimentation sur le territoire.
NOUVEAU Trouvez des ressources, des outils et toute l’actualité du projet sur www. merveillous-agri.fr

À VOS AGENDAS Après plusieurs mois de travail et d’échanges, les élus s’entendent actuellement sur 
les grandes orientations d’aménagement du territoire pour les années à venir qui seront affichées au Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du futur Plan Local de l’Urbanisme intercommunal 
(PLUi).
Une deuxième réunion publique, dédiée à la présentation du projet de PADD, se tiendra le mercredi 
11 septembre à 18h30 à la salle des fêtes de Laurac-en-Vivarais.
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URBANISME

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE – Plan Local d’Urbanisme de JOANNAS
Vous êtes invités à donner votre avis sur le projet de Plan Local d’Urbanisme de Joannas

entre le mardi 18 juin et le vendredi 19 juillet 2024 12h.
Dossier complet et registre à disposition aux horaires d’ouverture de :

Communauté de communes du Val de Ligne - 54 avenue de la République 07110 Largentière
Mairie de Joannas - 1 esplanade du château 07110 Joannas

L’enquête est également dématérialisée. Trouvez le lien de téléchargement du dossier et les contacts 
sur : www.cc-valdeligne.fr/urbanisme-actes-administratifs/

ww.mairie-joannas.fr/urbanisme-p-l-u/

PLUi - Calendrier prévisionnel d'élaboration

Mise en forme réglementaire du PLUi
Zonage du territoire, écriture du règlement, définition 
des orientations d'aménagement et de programmation.
Arrêt du projet
Validation du projet en Conseil communautaire.

Diagnostic
État des lieux du territoire, 
analyse des besoins et enjeux.

Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables 
(PADD)
Définition des grandes 
orientations d'aménagement 
permettant de répondre aux 
enjeux du territoire.

Consultation des personnes publiques 
associées et enquête publique
Saisine pour avis des communes et des 
personnes publiques associées sur le projet 
de PLU intercommunal arrêté.
Approbation du PLUi
Le PLUi, prenant en compte les remarques 
des personnes publiques associées et le 
rapport de la commission d'enquête, sera 
approuvé par le Conseil communautaire et 
sera alors exécutoire.

*Concertation
La phase de concertation a lieu de la prescription de 
l'élaboration (30 mai 2022) jusqu'à l'arrêt du PLUi.

Concertation*Concertation* Concertation*2023 2024 20262024-2025
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ZOOM SUR Depuis 2022, en partenariat avec l’Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie 
(ADEME) et en collaboration avec les communautés de communes d’Ardèche des Sources et Volcans, Bassin 
d’Aubenas, Berg et Coiron et Montagne d’Ardèche, la communauté de communes du Val de Ligne est 
engagée dans un Contrat d’Objectifs Territorial (COT).
Signé pour une période de 4 ans et piloté par une ingénierie dédiée adoptant une approche transversale, 
ce contrat ambitionne de structurer et d’accélérer la prise en compte de la transition écologique dans les 
politiques territoriales (amélioration de l’habitat, gestion du patrimoine, mobilité, gestion des déchets, etc.) 
ainsi que de faire évoluer les pratiques internes d’une collectivité pour réduire son impact environnemental.
Grâce à un premier état des lieux dressé en 2022, il a été identifié un point de départ référence et affiché des 
objectifs de résultats à atteindre avant la fin du programme, d’ici au mois d’avril 2026.
Pour la communauté de communes du Val de Ligne, le COT représente une opportunité de déployer un 
plan d’actions qui inclut notamment la définition d’une politique de gestion de proximité des biodéchets, 
l’amélioration du suivi des consommations énergétiques sur les bâtiments ou encore l’intégration des achats 
durables dans la commande publique.
Le COT est évidemment l’impulsion d’une démarche d’amélioration continue, qui s’inscrira dans la durée, 
afin que la collectivité, comme chacun de nous, contribue à la nécessaire transition écologique.

Johan DELEUZE, Vice-président délégué à l’aménagement du territoire.

Une erreur s’était glissée dans le précédent Journal d’Info du Val de Ligne. Le tri est toujours aussi simple : 
tous les emballages se trient ! Tout savoir sur le tri sur www.sidomsa.net

Bernard BOIRON, Vice-président délégué au service aux collectivités.

ENVIRONNEMENT
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